
Le statut social de l'arbitre et du juge arbitre

Comme chaque début d'année, la ligue d'Ile de France de Tennis de Table demande à chaque arbitre

et juge-arbitre de remplir une fiche récapitulative concernant l'ensemble de leurs prestations.

Afin de mieux comprendre les obligations qui incombent à chacune des parties, la ligue d'Ile de

France de Tennis de Table a souhaité faire un point sur la législation en vigueur applicable aux

arbitres et juges-arbitres.

- L'absence de lien de subordination entre l'arbitre et la fédération

L'article L223-3 du code du sport (issu de la loi du 23/10/2006) dispose que "les arbitres et les juges

ne peuvent être regardés, dans l'accomplissement de leur mission, comme liés à la fédération par un

lien de subordination caractéristique du contrat de travail au sens des articles L 1221-1 et L1221-3 du

code du travail".

Le mot fédération doit être entendu au sens large puisque l'article 3 de la loi du 23/10/2006 codifié à

l'article L241-6 du code de la sécurité sociale fait référence aux "fédérations sportives, ou aux

organes déconcentrés et ligues qu'elles ont crées".

- La règle de l'assujettissement à la sécurité sociale

Les articles L311-2 et L311-3 29° du code de la sécurité sociale disposent ensemble que "les arbitres

et les juges mentionnés à l'article L223-1 du code du sport, au titre de leur activité d'arbitre ou de

juge... sont affiliés obligatoirement aux assurances sociales du régime général…".

- Le sort des sommes perçues par les arbitres et les juges-arbitres au titre de leurs

prestations d'arbitrage

L'article L241-16 du code de la sécurité sociale énonce que "les sommes versées aux arbitres et

juges… sont exonérées des cotisations et contributions de sécurité sociale lorsque leur montant

n'excède pas, pour une année civile, la limite définie au présent alinéa, plafonné à 14,5% du montant

annuel du plafond mentionné à l'article L241-3" (plafond= plafond de la sécurité sociale).

La circulaire n°2006-118 du 1er décembre 2006 précise que "la franchise s'apprécie sur l'année civile

quel que soit le nombre et la durée des manifestations sportives, tous employeurs confondus"

Pour l'année 2010, le montant de l'exonération a été fixé à 5020€.

Pour l'année 2011, le montant de l'exonération a été fixé à 5126€.

- La vérification du non dépassement du montant de l'exonération

L'article D241-19 du code de la sécurité sociale indique que "les arbitres et juges doivent tenir à jour

un document recensant l'ensemble des sommes perçues pour chaque événement au titre de leur

mission arbitrale.

Ce document, établi pour une année civile, doit être conservé pendant trois ans et mis à disposition

sur simple demande de la fédération ou de la ligue professionnelle qu'elle a créée afin qu'elle puisse

s'assurer du non-dépassement de la limite définie au premier alinéa de l'article L242-1 ou renseigner

les agents de contrôle mentionnés à l'article L243-7 ou l'Agence centrale des organismes de sécurité

sociale".

Quant à l'article D241-20 du code de la sécurité sociale, il fait obligation à la "Fédération ou à la ligue

professionnelle de tenir à disposition des agents chargés du contrôle mentionnés à l'article L243-7 et



de l'agence centrale des organismes de sécurité sociale la liste des arbitres et juges licenciés. A leur

demande, elle leur donne également accès aux informations mentionnées à l'article D241-19".

- Le dépassement du montant de l'exonération (article D241-15 à D241-18 du code de la

sécurité sociale)

L'article D241-16 du code de la sécurité sociale met à la charge des arbitres et des juges d'informer

sans délai les fédérations ou les ligues professionnelle dont ils relèvent, lorsque le montant total des

prestations perçues dépasse la limite de l'exonération accordée.

Ils doivent leur communiquer l'ensemble des sommes perçues ainsi que l'identité des organismes les

ayant versées.

En cas de dépassement, il appartient à l'organisme auquel est rattaché l'arbitre de remplir les

obligations relatives aux déclarations et aux versements des cotisations et contributions sociales.

"Lorsque le dépassement est lié à des sommes qu'elle n'a pas versées, la fédération ou la ligue

professionnelle qu'elle a créée peut répartir le montant des cotisations et contributions dues entre les

différents organismes ayant versé ces sommes".

La fédération ou la ligue professionnelle " de rattachement" doit verser l'ensemble des cotisations et

contributions dues, si les organismes ayant versés les sommes supérieures au montant de

l'exonération ne s'en acquittent pas".

A charge ensuite, pour la fédération ou la ligue de rattachement, d'engager une action en

remboursement des sommes versées contre ces organismes.

EN RESUME

Il est de la responsabilité de la ligue de:
- récolter les informations relatives aux rémunérations perçues par les arbitres;
- déclarer les sommes supérieures au montant de l'exonération;
- payer les contributions et les charges sociales correspondantes à la place des organismes

ayant versés les sommes dépassant le montant de l'exonération;
- tenir à la disposition de l'URSSAF et des contrôleurs la liste des arbitres et juges ainsi que

l'ensemble des fiches récapitulatives des sommes perçues par ces arbitres et juges;
- conserver les fiches récapitulatives pendant 3 années.

Il est de la responsabilité des arbitres et juges-arbitres de:
- tenir à jour une fiche récapitulative recensant l'ensemble de leurs prestations effectuées

pour quelque organisme que ce soit;
- communiquer, à la demande de l'organisme de rattachement, cette fiche récapitulative;
- informer immédiatement son organisme de rattachement en cas de dépassement du

montant de l'exonération.



ARTICLES DE REFERENCE

La loi n°2006-1294 du 23 octobre 2006 a été codifiée dans le code du sport, le code général des

impôts et dans le code de la sécurité sociale.

Le code du sport

Article L223-1
Créé par Loi n°2006-1294 du 23 octobre 2006 - art. 1 JORF 24 octobre 2006

Les arbitres et juges exercent leur mission arbitrale en toute indépendance et impartialité, dans le
respect des règlements édictés par la fédération sportive mentionnée à l'article L. 131-14, compétente
pour la discipline et auprès de laquelle ils sont licenciés. Cette fédération assure le contrôle de l'exercice
de cette mission selon les règles et procédures préalablement définies conformément à ses statuts.

Article L223-2
Créé par Loi n°2006-1294 du 23 octobre 2006 - art. 1 JORF 24 octobre 2006

Les arbitres et juges sont considérés comme chargés d'une mission de service public au sens des articles
221-4, 222-3, 222-8, 222-10, 222-12, 222-13 et 433-3 du code pénal et les atteintes dont ils peuvent
être les victimes dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leur mission sont réprimées par les
peines aggravées prévues par ces articles.

Article L223-3
Modifié par Ordonnance n°2007-329 du 12 mars 2007 - art. 3 (V)

Les arbitres et juges ne peuvent être regardés, dans l'accomplissement de leur mission, comme liés à la
fédération par un lien de subordination caractéristique du contrat de travail au sens des articles L. 1221-
1 et L. 1221-3 du code du travail.

Le code de la sécurité sociale

Article L241-16
Modifié par LOI n°2007-1786 du 19 décembre 2007 - art. 24

Les sommes versées aux arbitres et juges mentionnés au 29° de l'article L. 311-3 sont exonérées des
cotisations et contributions de sécurité sociale lorsque leur montant n'excède pas, pour une année civile,
la limite définie au présent alinéa, plafonné à 14, 5 % du montant annuel du plafond mentionné à l'article
L. 241-3.

Dès lors que les sommes mentionnées au premier alinéa dépassent le montant prévu au même alinéa,
elles sont soumises aux cotisations et contributions de sécurité sociale, à l'exception de celles ayant le
caractère de remboursement de frais qui sont soumises aux dispositions définies par l'arrêté prévu au
troisième alinéa de l'article L. 242-1 du code de la sécurité sociale.

Les fédérations sportives, ou les organes déconcentrés et ligues qu'elles ont créés en application des
articles L. 131-11et L. 132-1 du code du sport, remplissent les obligations relatives aux déclarations et
versements des cotisations et contributions visées au deuxième alinéa, dans des conditions précisées par
décret.

Les dispositions du premier alinéa du présent article ne donnent pas lieu à application de l'article L. 131-
7.

NOTA: Conformément aux dispositions de l'article 24-VI de la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007, le
présent article est applicable à compter du 1er janvier 2007.



Article L311-3
Modifié par LOI n°2009-1673 du 30 décembre 2009 - art. 2 (V)
Modifié par LOI n°2010-1594 du 20 décembre 2010 - art. 21

Sont notamment compris parmi les personnes auxquelles s'impose l'obligation prévue à l'article L. 311-2,
même s'ils ne sont pas occupés dans l'établissement de l'employeur ou du chef d'entreprise, même s'ils
possèdent tout ou partie de l'outillage nécessaire à leur travail et même s'ils sont rétribués en totalité ou
en partie à l'aide de pourboires :
1°) les travailleurs à domicile soumis aux dispositions des articles L. 721-1 et suivants du code du
travail ;
2°) les voyageurs et représentants de commerce soumis aux dispositions des articles L. 751-1 et
suivants du code du travail ;
3°) les employés d'hôtels, cafés et restaurants ;
4°) sans préjudice des dispositions du 5°) du présent article réglant la situation des sous-agents
d'assurances, les mandataires non assujettis à la contribution économique territoriale mentionnés au 4°
de l'article R. 511-2 du code des assurances rémunérés à la commission, qui effectuent d'une façon
habituelle et suivie des opérations de présentation d'assurances pour une ou plusieurs entreprises
d'assurances telles que définies par l'article L. 310-1 du code des assurances et qui ont tiré de ces
opérations plus de la moitié de leurs ressources de l'année précédente ;
5°) les sous-agents d'assurances travaillant d'une façon habituelle et suivie pour un ou plusieurs agents
généraux et à qui il est imposé, en plus de la prospection de la clientèle, des tâches sédentaires au siège
de l'agence ;
6°) les gérants non-salariés des coopératives et les gérants de dépôts de sociétés à succursales multiples
ou d'autres établissements commerciaux ou industriels ;
7°) les conducteurs de voitures publiques dont l'exploitation est assujettie à des tarifs de transport fixés
par l'autorité publique, lorsque ces conducteurs ne sont pas propriétaires de leur voiture ;
8°) les porteurs de bagages occupés dans les gares s'ils sont liés, à cet effet, par un contrat avec
l'exploitation ou avec un concessionnaire ;
9°) les ouvreuses de théâtres, cinémas, et autres établissements de spectacles, ainsi que les employés
qui sont dans les mêmes établissements chargés de la tenue des vestiaires et qui vendent aux
spectateurs des objets de nature diverse ;
10°) les personnes assurant habituellement à leur domicile, moyennant rémunération, la garde et
l'entretien d'enfants qui leur sont confiés par les parents, une administration ou une œuvre au contrôle
desquels elles sont soumises ;
11°) Les gérants de sociétés à responsabilité limitée et de sociétés d'exercice libéral à responsabilité
limitée à condition que lesdits gérants ne possèdent pas ensemble plus de la moitié du capital social,
étant entendu que les parts appartenant, en toute propriété ou en usufruit, au conjoint, partenaire lié par
un pacte civil de solidarité compris, et aux enfants mineurs non émancipés d'un gérant sont considérées
comme possédées par ce dernier ;
12°) Les présidents du conseil d'administration, les directeurs généraux et les directeurs généraux
délégués des sociétés anonymes et des sociétés d'exercice libéral à forme anonyme ;
13°) les membres des sociétés coopératives ouvrières de production ainsi que les gérants, les directeurs
généraux, les présidents du conseil d'administration et les membres du directoire des mêmes
coopératives lorsqu'ils perçoivent une rémunération au titre de leurs fonctions et qu'ils n'occupent pas
d'emploi salarié dans la même société ;
14°) les délégués à la sécurité des ouvriers des carrières exerçant leurs fonctions dans des entreprises
ne relevant pas du régime spécial de la sécurité sociale dans les mines, les obligations de l'employeur
étant, en ce qui les concerne, assumées par le ou les exploitants intéressés ;
15°) les artistes du spectacle et les mannequins auxquels sont reconnues applicables les dispositions
des articles L. 762-1 et suivants, L. 763-1 et L. 763-2 du code du travail.
Les obligations de l'employeur sont assumées à l'égard des artistes du spectacle et des mannequins
mentionnés à l'alinéa précédent, par les entreprises, établissements, services, associations, groupements
ou personnes qui font appel à eux, même de façon occasionnelle ;
16°) les journalistes professionnels et assimilés, au sens des articles L. 761-1 et L. 761-2 du code du
travail, dont les fournitures d'articles, d'informations, de reportages, de dessins ou de photographies à
une agence de presse ou à une entreprise de presse quotidienne ou périodique, sont réglées à la pige,
quelle que soit la nature du lien juridique qui les unit à cette agence ou entreprise ;
17° Les personnes agréées qui accueillent des personnes âgées ou handicapées adultes et qui ont passé
avec celles-ci à cet effet un contrat conforme aux dispositions de l'article L. 442-1 du code de l'action
sociale et des familles ;
18°) Les vendeurs-colporteurs de presse et porteurs de presse, visés aux paragraphes I et II de l'article
22 de la loi n° 91-1 du 3 janvier 1991 tendant au développement de l'emploi par la formation dans les
entreprises, l'aide à l'insertion sociale et professionnelle et l'aménagement du temps de travail, pour
l'application du troisième plan pour l'emploi, non immatriculés au registre du commerce ou au registre
des métiers ;
19°) Les avocats salariés, sauf pour les risques gérés par la Caisse nationale des barreaux français visée
à l'article L. 723-1 à l'exception des risques invalidité-décès ;



20°) Les vendeurs à domicile visés à l'article L. 135-1 du code de commerce, non immatriculés au
registre du commerce ou au registre spécial des agents commerciaux ;
21°) Les personnes qui exercent à titre occasionnel pour le compte de l'Etat, d'une collectivité territoriale
ou d'un de leurs établissements publics administratifs, d'une autorité publique indépendante dotée de la
personnalité morale ou d'un organisme privé chargé de la gestion d'un service public à caractère
administratif, une activité dont la rémunération est fixée par des dispositions législatives ou
réglementaires ou par décision de justice. Un décret précise les types d'activités et de rémunérations en
cause.
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables, sur leur demande, dans des conditions fixées par
décret, aux personnes exerçant une des professions visées à l'article L. 621-3, lorsque les activités
occasionnelles visées ci-dessus en sont le prolongement ;
22° Les dirigeants des associations remplissant les conditions prévues au deuxième alinéa du d du 1° du
7 de l'article 261 du code général des impôts ;
23° Les présidents et dirigeants des sociétés par actions simplifiées et des sociétés d'exercice libéral par
actions simplifiées ;
24° Les administrateurs des groupements mutualistes qui perçoivent une indemnité de fonction et qui ne
relèvent pas, à titre obligatoire, d'un régime de sécurité sociale ;
25° Les personnes bénéficiaires d'un appui à la création ou à la reprise d'une activité économique dans
les conditions définies par l'article L. 127-1 du code de commerce ;
26° Les personnes mentionnées au 2° de l'article L. 781-1 du code du travail ;
27° Les fonctionnaires et agents publics autorisés à faire des expertises ou à donner des consultations au
titre du décret du 29 octobre 1936 relatif aux cumuls de retraites, de rémunérations et de fonctions,
dans le cadre d'activités de recherche et d'innovation, ainsi que ceux qui sont autorisés à apporter leur
concours scientifique à une entreprise qui assure la valorisation de leurs travaux au titre de l'article L.
413-8 du code de la recherche. Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables, sur leur demande,
aux personnes inscrites auprès des unions de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et
d'allocations familiales en qualité de travailleurs indépendants lorsque l'existence d'un lien de
subordination avec le donneur d'ouvrage ne peut être établi ;
28° Les personnes ayant souscrit un service civique dans les conditions prévues au chapitre II du titre
Ier bis du livre Ier du code du service national ;
29° Les arbitres et juges, mentionnés à l'article L. 223-1 du code du sport, au titre de leur activité
d'arbitre ou de juge ;
30° Les présidents des sociétés coopératives de banque, mentionnées aux articles L. 512-61 à L. 512-67
du code monétaire et financier ;
31° Les salariés au titre des sommes ou avantages mentionnés au premier alinéa de l'article L. 242-1-4.

Article D241-15
Modifié par Décret n°2007-1380 du 24 septembre 2007 - art. 1 JORF 25 septembre 2007

En application des dispositions du troisième alinéa de l'article L. 241-16, dès lors que les sommes
versées aux arbitres et juges, à l'exception de celles ayant le caractère de remboursement de frais
professionnels au sens du troisième alinéa de l'article L. 242-1, excèdent la limite prévue au premier
alinéa de l'article L. 241-16, la fédération sportive ou la ligue professionnelle qu'elle a créée en
application des dispositions de l'article L. 132-1 du code du sport remplit les obligations relatives aux
déclarations et versements des cotisations et contributions mentionnées au deuxième alinéa de l'article
L. 241-16 du présent code.

Article D241-16
Modifié par Décret n°2007-1380 du 24 septembre 2007 - art. 1 JORF 25 septembre 2007

Lorsque le montant total perçu par l'arbitre ou par le juge dépasse la limite prévue au premier alinéa de
l'article L. 241-16, il doit sans délai en informer les fédérations ou la ligue professionnelle dont il relève,
puis leur communiquer l'ensemble des sommes perçues ainsi que l'identité des organismes les ayant
versées.

Article D241-17
Modifié par Décret n°2007-1380 du 24 septembre 2007 - art. 1 JORF 25 septembre 2007

Lorsque le dépassement est lié à des sommes qu'elle n'a pas versées, la fédération ou la ligue
professionnelle qu'elle a créée peut répartir le montant des cotisations et contributions dues entre les
différents organismes ayant versé ces sommes.

Elle informe alors les organismes du montant dû. Ceux-ci doivent lui verser les sommes correspondantes
avant la date qu'elle fixe.



Dans le cas où ces organismes ne s'acquittent pas de leurs obligations avant la date d'exigibilité, la
fédération ou la ligue professionnelle verse l'ensemble des cotisations et contributions dues. Elle peut
ensuite engager une action en remboursement des sommes versées.

Article D241-18
Modifié par Décret n°2007-1380 du 24 septembre 2007 - art. 1 JORF 25 septembre 2007

Le versement des cotisations et contributions de sécurité sociale mentionné à l'article D. 241-15
intervient au cours du mois civil suivant le trimestre au cours duquel les rémunérations perçues au titre
des missions arbitrales ont été versées et à la date d'échéance de paiement applicable à la fédération
sportive ou à la ligue professionnelle.

Article D241-19
Modifié par Décret n°2007-1380 du 24 septembre 2007 - art. 1 JORF 25 septembre 2007

Les arbitres et juges doivent tenir à jour un document recensant l'ensemble des sommes perçues pour
chaque événement au titre de leur mission arbitrale.

Ce document, établi pour une année civile, doit être conservé pendant trois ans et mis à disposition sur
simple demande de la fédération ou de la ligue professionnelle qu'elle a créée afin qu'elle puisse
s'assurer du non-dépassement de la limite définie au premier alinéa de l'article L. 242-1 ou renseigner
les agents de contrôle mentionnés à l'article L. 243-7 ou l'Agence centrale des organismes de sécurité
sociale.

Article D241-20
Modifié par Décret n°2007-1380 du 24 septembre 2007 - art. 1 JORF 25 septembre 2007

La fédération sportive ou la ligue professionnelle qu'elle a créée tient à disposition des agents chargés du
contrôle mentionnés à l'article L. 243-7 et de l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale la liste
des arbitres et juges licenciés. A leur demande, elle leur donne également accès aux informations
mentionnées à l'article D. 241-19.

Le code général des impôts

Article 92
Modifié par Ordonnance n° 2009-112 du 30 janvier 2009 - art. 10

1. Sont considérés comme provenant de l'exercice d'une profession non commerciale ou comme revenus
assimilés aux bénéfices non commerciaux, les bénéfices des professions libérales, des charges et offices
dont les titulaires n'ont pas la qualité de commerçants et de toutes occupations, exploitations lucratives
et sources de profits ne se rattachant pas à une autre catégorie de bénéfices ou de revenus.
2. Ces bénéfices comprennent notamment :
1° Les produits des opérations de bourse effectuées dans des conditions analogues à celles qui
caractérisent une activité exercée par une personne se livrant à titre professionnel à ce type d'opérations
;
2° Les produits de droits d'auteurs perçus par les écrivains ou compositeurs et par leurs héritiers ou
légataires ;
3° Les produits perçus par les inventeurs au titre soit de la concession de licences d'exploitation de leurs
brevets, soit de la cession ou concession de marques de fabrique, procédés ou formules de fabrication ;
4° Les remises allouées pour la vente de tabacs fabriqués ;
5° Les produits des opérations réalisées à titre habituel sur un marché à terme d'instruments financiers
ou d'options négociables, sur des bons d'option ou sur le marché à terme de marchandises mentionné à
l'article 150 octies, lorsque l'option prévue au 8° du I de l'article 35 n'était pas ouverte au contribuable
ou lorsqu'il ne l'a pas exercée ;
6° Les sommes et indemnités perçues par les arbitres ou juges au titre de la mission arbitrale
mentionnée à l'article L. 223-1 du code du sport ;
7° Les sommes perçues par les avocats en qualité de fiduciaire d'une opération de fiducie définie à
l'article 2011 du code civil.
3. Les bénéfices réalisés par les greffiers titulaires de leur charge sont imposés, suivant les règles
applicables aux bénéfices des charges et offices, d'après leur montant net déterminé sous déduction des



traitements et indemnités alloués aux greffiers par l'Etat. Ces traitements et indemnités sont rangés dans
la catégorie visée au V de la présente sous-section.

Article 93
Modifié par LOI n°2010-1658 du 29 décembre 2010 - art. 58 (V)

1. Le bénéfice à retenir dans les bases de l'impôt sur le revenu est constitué par l'excédent des recettes
totales sur les dépenses nécessitées par l'exercice de la profession. Sous réserve des dispositions de
l'article 151 sexies, il tient compte des gains ou des pertes provenant soit de la réalisation des éléments
d'actif affectés à l'exercice de la profession, soit des cessions de charges ou d'offices, ainsi que de toutes
indemnités reçues en contrepartie de la cessation de l'exercice de la profession ou du transfert d'une
clientèle.
Les dépenses déductibles comprennent notamment :
1° Le loyer des locaux professionnels. Lorsque le contribuable est propriétaire de locaux affectés à
l'exercice de sa profession, aucune déduction n'est apportée, de ce chef, au bénéfice imposable ;
2° Les amortissements effectués suivant les règles applicables en matière de bénéfices industriels et
commerciaux ;
3° Les loyers versés en exécution d'un contrat de crédit-bail ou de location portant sur des véhicules de
tourisme au sens de l'article 1010, à l'exclusion de la part de loyer visée au 4 de l'article 39 ;
4° Les dépenses exposées pour la tenue de la comptabilité et, éventuellement, pour l'adhésion à une
association agréée ne sont pas prises en compte pour la détermination du résultat imposable lorsqu'elles
sont supportées par l'Etat du fait de la réduction d'impôt mentionnée à l'article 199 quater B ;
5° Les dépenses exposées en vue de l'obtention d'un diplôme ou d'une qualification professionnelle dans
la perspective d'une insertion ou d'une conversion professionnelle par les personnes tirant un revenu de
la pratique d'un sport ;
6° Les loyers versés en exécution d'un contrat de crédit-bail portant sur un immeuble, dans les
conditions et limites fixées au 10 de l'article 39 ;
7° Les droits de mutation à titre gratuit acquittés par les héritiers, donataires ou légataires d'une
exploitation, pour la part des droits afférente à cette exploitation, et les intérêts payés en application des
dispositions de l'article 1717, pour la même part ;
8° Les redevances de concessions de produits de la propriété industrielle définis à l'article 39 terdecies.
Lorsqu'il existe des liens de dépendance entre le concédant et le concessionnaire, le montant des
redevances est déductible dans les conditions et limites fixées au 12 de l'article 39.
1 bis. Les fonctionnaires qui sont autorisés à apporter leur concours scientifique à une entreprise qui
assure la valorisation de leurs travaux au titre de l'article L. 413-8 du code de la recherche peuvent
demander que le revenu provenant de cette activité soit soumis à l'impôt sur le revenu selon les règles
prévues en matière de traitements et salaires. Cette option est subordonnée à la condition que les
rémunérations perçues soient intégralement déclarées par l'entreprise qui les verse.
La demande doit être adressée au service des impôts du lieu du domicile avant le 1er mars de l'année
qui suit celle au titre de laquelle l'imposition est établie. L'option demeure valable tant qu'elle n'a pas été
expressément dénoncée dans les mêmes conditions.
1 ter. Les agents généraux d'assurances et leurs sous-agents peuvent demander que le revenu
imposable provenant des commissions versées par les compagnies d'assurances qu'ils représentent, ès
qualités, soit déterminé selon les règles prévues en matière de traitements et salaires.
Ce régime est subordonné aux conditions suivantes :
Les commissions reçues doivent être intégralement déclarées par les tiers ;
Les intéressés ne doivent pas bénéficier d'autres revenus professionnels, à l'exception de courtages et
autres rémunérations accessoires se rattachant directement à l'exercice de leur profession ;
Le montant brut de ces courtages et rémunérations accessoires ne doit pas excéder 10 % du montant
brut des commissions.
La demande doit être adressée au service des impôts du lieu d'exercice de la profession avant le 1er
mars de l'année au titre de laquelle l'imposition est établie. L'option demeure valable tant qu'elle n'a pas
été expressément dénoncée dans les mêmes conditions.
Les contribuables ayant demandé l'application de ce régime doivent joindre à leur déclaration annuelle
un état donnant la ventilation des sommes reçues suivant les parties versantes.
1 quater. Lorsqu'ils sont intégralement déclarés par les tiers, les produits de droits d'auteur perçus par
les écrivains et compositeurs sont, sans préjudice de l'article 100 bis, soumis à l'impôt sur le revenu
selon les règles prévues en matière de traitements et salaires.
La déduction forfaitaire de 10 % pour frais professionnels, prévue au 3° de l'article 83, s'applique au
montant brut des droits perçus diminué des cotisations payées au titre des régimes obligatoire et
complémentaire obligatoire de sécurité sociale.
2. Dans le cas de concession de licence d'exploitation d'un brevet, ou de cession ou de concession d'un
procédé ou formule de fabrication par l'inventeur lui-même, il est appliqué sur les produits d'exploitation
ou sur le prix de vente un abattement de 30 % pour tenir compte des frais exposés en vue de la
réalisation de l'invention, lorsque les frais réels n'ont pas déjà été admis en déduction pour la



détermination du bénéfice imposable, sauf application des dispositions du deuxième alinéa du I de
l'article 93 quater.
3. (Abrogé).
4. (Transféré sous l'article 93 quater II).
4 bis. (Abrogé).
5. Pour l'application du 1, les parts de sociétés civiles de moyens constituent des éléments affectés à
l'exercice de la profession.
6. Les biens acquis à l'échéance des contrats mentionnés au III de l'article 93 quater constituent des
éléments d'actif affectés à l'exercice de l'activité non commerciale pour l'application du présent article.
7. Les sommes perçues postérieurement à la cession à titre onéreux par le cédant d'une entreprise
individuelle exerçant une activité industrielle, commerciale ou artisanale en raison de son activité au
profit du cessionnaire pendant la période de trois mois précédant la cession sont soumises à l'impôt sur
le revenu sous déduction d'un abattement de 1 550 euros.
Cette disposition s'applique si l'âge du cédant à la date de cession excède, dans la limite de cinq ans,
celui auquel lui est ouvert le droit à une pension de retraite et si le cédant cesse d'exercer une activité de
chef d'entreprise.
8. Sur demande expresse des contribuables soumis au régime de la déclaration contrôlée qui exercent
une activité professionnelle au sens du 1 de l'article 92, les subventions visées à l'article 42 septies ne
sont pas comprises dans les résultats de l'année en cours à la date de leur versement. Dans ce cas, elles
sont imposables dans les conditions définies par ce dernier article.
9. Les auteurs d'œuvres d'art au sens du 1° du I de l'article 297 A bénéficient d'un abattement de 50 %
sur le montant de leur bénéfice imposable au titre de la première année d'activité ainsi que des quatre
années suivantes.
Ces dispositions s'appliquent aux revenus résultant de la cession des œuvres mentionnées à l'alinéa
précédent, ainsi que de la cession et de l'exploitation des droits patrimoniaux reconnus par la loi sur ces
mêmes œuvres, et perçus par les auteurs personnes physiques imposées selon le régime de la
déclaration contrôlée.
Les revenus provenant des opérations mentionnées à l'article 279 bis ne bénéficient pas de l'abattement
prévu au premier alinéa.
L'abattement mentionné au premier alinéa ne peut excéder 50 000 euros par an.
Il ne s'applique pas en cas d'option pour le régime prévu à l'article 100 bis.
10. Lorsque le montant total des sommes et indemnités perçues par les arbitres ou juges mentionnées
au 6° du 2 de l'article 92 est inférieur, pour une année civile, à la limite définie au premier alinéa de
l'article L. 241-16 du code de la sécurité sociale, plafonné à 14,5 % du montant annuel du plafond
mentionné à l'article L. 241-3 du même code, ces sommes et indemnités sont exonérées.
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